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AGENDA 21 LOCAUX 

ACCOMPAGNEMENT TECHNIQUE ET ANIMATION 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

METHODOLOGIE 

Objectifs 

 Evaluer les atouts, faiblesses 
et les opportunités, menaces 
d’un territoire, 

 Faire émerger et hiérarchiser 
les enjeux du territoire grâce à 
des techniques d’animation 
participative 

 Construire une méthode de 
concertation efficace afin de 
mener une analyse partagée 
par l’ensemble des parties 

prenantes. 

 

Exemples d’outils mis en 
place et de résultats 
obtenus 

 

 

 

 

 

 

 

Déroulement et plan d’un 
des Ateliers Promenade de 
Saint-Fargeau Ponthierry 

Références : 

 Participation à l’animation de l’Agenda 21 - Saint-Fargeau Ponthierry (77) 
 Participation à l’animation de l’Agenda 21 - Vannes Agglo (56) 
 Participation à l’Agenda 21 et au Schéma Intercommunal d’Aménagement du Territoire (Volet 

Environnement) - Communauté de Communes de La Haye du Puits (50) 

 Agenda 21 local - Ville de Caen (14) 
 Schéma de Développement Durable - Communauté de Communes du Vexin-Seine (78) 
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Extrait d’une présentation 
et d’une synthèse des 

Ateliers 21 organisés avec 
le Comité Citoyen de 

Vannes Agglo 

Agenda 21 local – Vannes Agglo CEPIM – AFCE 23 mai2011

ELEMENTS DE DIAGNOSTIC

 Agriculture traditionnelle d’élevage bovins, laitiers et terres à vocation fourragère (461 
exploitations). Cette activité est un marqueur du paysage local (48% en superficie -SCoT 
2006) avec une disparité importante selon les communes. 

Le maintien de cette activité est directement lié aux interrelations fortes entre les espaces 
urbanisés, agricoles, naturels, et littoraux : caractéristique importante de l’agglo.

Vannes Agglo n’a pas mis en œuvre d’actions (mis à part quelques initiatives de 
compensation foncière).  Un domaine davantage investi par les communes, le CG avec la 
chambre d’agriculture. L’Agenda 21 peut permettre à Vannes Agglo d’ouvrir ce champs 
d’actions.

AGRICULTURE

Atouts Faiblesses

• Les mesures des documents d’urbanismes 

• La compensation foncière réalisée par Vannes 

Agglo

• Un rajeunissement des exploitants

• 45 exploitations en vente directe (45) et 29 en AB 

(29) 

• Un potentiel de débouchés  lié au pouvoir d’achat

Attrait du littoral pour les porteurs de projets 

(maraîchage,…)

• La pression urbaine et touristique 

• Les difficultés d’accès au foncier et la 

situation majoritaire de locataire des 

agriculteurs (54%)

• L’évolution en hébergement touristique.

• Le potentiel agrotouristique peu développé 

(15,6% - chiffres 2006)

• La faible part de l’agriculture biologique 
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AGRICULTURE
ACTIVITES MARITIMES (hors tourisme)

Agenda 21 Local de  Vannes Agglo

Agenda 21 local – Vannes Agglo CEPIM – AFCE 23 mai2011

ELEMENTS DE DIAGNOSTIC

 Vannes Agglo est marquée par les activités maritimes : lien historique fort concernant 
les activités primaires (conchyliculture, pêche…).

 Un domaine qui présente un enjeu fort car ayant un impact direct sur l'emploi local et 
la protection des milieux au regard de la qualité de l'eau.

ACTIVITES MARITIMES

Atouts Faiblesses
• La conchyliculture (source d’emploi et  marqueur 

d’une bonne qualité des eaux)

• Pression sur les milieux naturels
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Objectif identifié : 
-Favoriser une évolution vers des pratiques agricoles 
biologiques et durables
-Pérenniser les activités de pêche et culture marine

Vannes agglo peu compétente

La parole est à vous : Définir 
1 ou 2 enjeux prioritaires sur la 
thématique « AGRICULTURE » ?

« AGRICULTURE » et « ACTIVITES MARITIMES »


